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Systèmes de fermetures des portes de voies de fuite 
 

 AEAI Bât. neuf Bât. existant Remarques 
Portes des voies 
de fuite 

DPI 16-15  
art. 2.5.5 al. 2 

Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

  

Locaux jusqu'à 2 
pers./m

2
 

        

≤ 50 pers. DPI 16-15  
ad. art. 2.5.5  

Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

  

> 50 pers. DPI 16-15  
ad. art. 2.5.5  

Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 

  

Locaux avec > 2 
pers./m

2
 

DPI 16-15  
ad. art. 2.5.5  

Barre 
antipanique 

(2)
 

Barre antipanique 
(2)

 
(ou au cas par cas 
Poignée 
antipanique 

(1)
) 

  

Locaux techniques         

Avec visibilité totale 
du local depuis la 
porte 

  Pas 
d'exigences 

Pas d'exigences  

Sans visibilité totale 
du local depuis la 
porte 

  Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

  

Locaux électriques 
et machinerie 
ascenseur 

  Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

La porte doit 
s'ouvrir contre 
l'exterieur!! 
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 AEAI Bât. neuf Bât. existant Remarques 
Allées de caves, 
galetas (porte 
accédant à cage 
d'escalier ou à 
l'extérieur) 

DPI 16-15  
ad. art. 2.5.5  

Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

  

Abris PC utilisés 
pour stocks/autres 

  Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

  

Portes d'entrées 
d'immeubles 
locatifs 

        

Jusqu'à 10 
appartements 

DPI 16-15  
ad. art. 2.5.5  

Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
 (ou 

au cas par cas 
bouton tournant 
toléré) 

La porte 
principale peut 
s'ouvrir contre 
l'intérieur! 

Plus de 10 
appartements 

DPI 16-15  
ad. art. 2.5.5  

Poignée 
antipanique 

(1)
 

Poignée 
antipanique 

(1)
  

  

         

 Cette liste n'est pas exhaustive!  
  

 
 
(1) Fermeture d'urgence pour issues de secours selon EN 179 et prEN 13637 (DPI 16-15 ad chiffre 2.5.5 Portes) 
(2) Fermeture antipanique pour issues de secours selon EN 1125 et prEN 13633 (DPI 16-15 ad chiffre 2.5.5 Portes) 

 
 

Remarque: 
Demeurent réservées les exigences de l'OFIT (www.ne.ch/ofit ou tél. 032 889 58 71) 
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